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A VAssemblee generale des actionnaires du ehemin de fer
du Saint-Gothard.

jHessiewrs;

Nous avons l'honneur de vous presenter notre trente-deuxieme Rapport de gestion, comprenant
l'exercice 1903.

A. Partie generale.

I. Bases et etendue de l'entreprise.
Etat du reseau de l'entreprise en 1903.

1. Longueurs de construction.

l)u point de bifurcation dans la Sentimatt pres Lucerne ä Chiasso (frontiere suisse) 223,111 metres

De Zoug (point de soudure chemins de fer federaux/Gothard) jusqu'ä l'aiguille d'entree

ä Arth/Goldau 15,496 „
De l'aiguille de sortie ä Giubiasco jusqu'ä la frontiere suisse pres Pino 21,618 „
De l'aiguille de sortie ä Cadenazzo jusqu'ä l'extremite de la gare de Locarno 12,308 „

Total 272,533 metres

Le trongon de 2225 metres allant de la gare de Lucerne ä la Sentimatt (bifurcation du

Gothard) est copropriete des chemins de fer federaux et du St-Gothard.

2. Longueurs d1 exploitation. •

Lucerne-Chiasso 225,100 mätres

Zoug-Arth/Goldau 15,765 „
Giubiasco-frontiere pres Pino 21,825
Cadenazzo-Locarno 12,457 „

Total 275,147 metres, soit 276 km

en chifire rond.
3. Longueurs parcourues par les trains du Gothard.

Lucerne-Chiasso 225,100 metres

Zoug-Arth/Goldau 15,765 „
Bellinzona-Luino 39,618 „
Bellinzona-Locarno 21,047 „

Total 301,530 metres

Le trongon Pino frontiere-Luino (14,642 metres) est exploite par la Compagnie du Gothard

pour le compte des chemins de fer italiens de la Mediterranee.
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Au 31 decembre 1903, 304 actionnaires, detenteurs de 60328 actions, etaient inscrits au

registre des actions; en regard des chiffres respectifs de l'an dernier, il y a done augmentation de

10646 actions.

II. Questions diverses d'ordre general.

1° Procös relatif au fonds de renouvellement. Nous avons ä mentionner en premier lieu qu'en
suite de sa nationalisation, la Compagnie du Jura-Simplon s'est egalement desistee du recours
collectif. La Cour supreme n'aura done k s'occuper uniquement que de la Compagnie du Gothard.

Par ordonnance du 7 mars 1903, Mr le Dr. Honegger, juge federal nouvellement commis ä

1'instruction du litige, avait fait connaitre sa maniere de voir sur la marche k suivre dans ce proces
et convoque les parties ä une audience aux finä de deliberer sur leurs moyens de preuve respectifs;
il fut decide en meme .temps qu'il y avait lieu d'ordonner une expertise et le questionnaire ä soumettre

aux experts fit l'objet d'une discussion. Les parties furent invitees ä se prononcer, ä l'audience, sur
la procedure probatoire, le cas echeant k deposer leurs conclusions et k presenter leurs propositions

pour l'institution d'une commission arbitrale de cinq experts.
L'audience eut lieu ä Berne le 18 mai; posterieurement k cette date, le juge d'instruction a

designe comme experts:
1) Mr Wilhelm Ast, Conseiller d'Etat imperial et royal, Directeur de la construction au

chemin de fer Nord de l'Empereur-Ferdinand, k Vienne II.
2) Mr A. Blum, Conseiller superieur intime des travaux, Conseiller rapporteur au Ministere

des Travaux publics, ä Berlin.

3) Mr Engler, Conseiller superieur des travaux, membre de la Direction Generale des chemins

de fer de l'Etat du Grand-Duche de Bade, k Carlsruhe.

4) Mr Kittel, Conseiller des travaux, membre de la Direction Generale des chemins de fer

royaux de l'Etat wurtembergeois, k Stuttgart.
5) Mr L. Salomon, Ingenieur en chef du Materiel et de la Traction de la Compagnie des

chemins de fer de l'Est, ä Paris.

Repartis en deux groupes, les experts out procede, en presence et avec la cooperation des

parties, k une vision locale, savoir du 7 au 11 octobre pour la superstructure et du 4 au 6 novembre

pour le materiel roulant; ä la suite de ces deux inspections, les experts demanderent un complement

d'enquete sous differents rapports.

2° L'au dernier nous vous faisions savoir ici meme (voir chiffre 4, page 9 du rapport de

1902), que nous avions saisi le Tribunal federal de la question du mode de comptabilisation de la

somme de fr. 1,894,983. 91 representant les reserves exigees par le Conseil federal en faveur du

fonds de renouvellement. Comme on sait, ce montant figurait au bilan de 1900 sous une rubrique
distincte (G) du passif et le Conseil federal avait approuve sans reserve les comptes dudit exercice,

mais l'inspecteur de la division de comptabilite et de statistique demanda alors, ainsi qu'il l'avait
fait dans une autre occasion dejä, que pour le compte de 1901 la somme en question füt inscrite

sous la rubrique E. 4. Fonds divers, demande ä laquelle nous formämes opposition devant le Tribunal
federal. Au priutemps de 1903, c'est-ä-dire au moment ou nous devions dresser les comptes de

l'exercice 1902, le litige n'etait pas encore tranche, de sorte que l'inscription du montant au bilan

de 1902 se fit comme il est dit plus haut. Actuellement le Tribunal federal a prononce: il s'est
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